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  Guide d’inscription à destination des élèves de CPGE 
 

Pour les étudiants ayant obtenu une proposition d’admission dans un lycée disposant d’une 
convention avec l’université des Antilles, la double inscription à l’université permet de bénéficier 
du statut étudiant et d’accéder à l’ensemble des services proposés par l’établissement. 

Elle constitue également une garantie de poursuite d’études au sein de l’université des Antilles, 
notamment dans le cadre d’une éventuelle réorientation. À défaut de double inscription, les 
dispositions de la convention ne pourront être mobilisées.  

 

S’inscrire administrativement à l’université du 07 juillet 2026 au 15 janvier 2027 

 

Etape 1 : 

S’acquitter de la Contribution de vie étudiante et de campus (CVEC), auprès du CROUS 
 
OÙ ? 
En cliquant sur le lien suivant :  http://cvec.etudiant.gouv.fr  
 
NB : Il est important de noter que même si vous êtes boursier(e), il est nécessaire de vous 
connecter à ce site, mais vous ne serez pas éligible à ce paiement. 

ATTENTION : Tout le processus d’inscription doit s’effectuer sur un ordinateur (pas de 
tablette, ni de téléphone mobile) 

Pour les navigateurs, il est préférable d'utiliser GOOGLE CHROME, MICROSOFT EDGE 
et MOZILLA FIREFOX. 

 

Etape 2 : 

Première inscription en 1ère année de CPGE 
 
1) À la suite de la validation de votre proposition d’admission sur Parcoursup, il vous appartient 

de vous connecter à l’application de récupération des données, en utilisant votre identifiant 
Parcoursup, à partir du lien suivant : 

 
https://www.univ-antilles.fr/cpge  
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Vous pourrez ensuite vous connecter sur le site d’inscription en ligne : http://www.univ-
ag.fr/inscription-2026-2027 en saisissant l’identifiant suivant : 

 

P26 suivi de votre identifiant Parcoursup si celui-ci comporte 7 chiffres (ex P26XXXXXXX) 

P260 suivi de votre identifiant Parcoursup si celui-ci comporte 6 chiffres (ex P260XXXXXX) 
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2) Sélectionnez votre formation   

ATTENTION : Dans la liste qui vous sera proposée, choississez UNE SEULE 
FORMATION avec l’intitulé  CPGE Guadeloupe ou CPGE Martinique 

3) Pour que votre inscription soit correctement prise en compte, vous devez continuer la 
procédure jusqu’à son terme. 

 
4) Payer en ligne :  https://www.univ-antilles.fr/paiementIA.  

 
5) Déposer vos pièces scannées dans un délai de 48 h sur la plateforme de dépôt : PJ WEB / 

https://www.univ-antilles.fr/pjweb 
 

 
 

 
 
 

Une procédure dégradée a également été mise en place pour les élèves de CPGE, qui ne relèvent 
pas de Parcoursup. 

:  https://www.univ-antilles.fr/candidature (consulter le guide d’inscription eCandidat) 

 

 

REINSCRIPTION EN CPGE 2EME ANNEE 

 

Les inscriptions administratives se déroulent en ligne à partir du lien suivant : https://www.univ-
antilles.fr/iareins 

Munissez-vous de votre code étudiant si vous étiez déjà inscrits l’année dernière 
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2) Pour que votre inscription soit correctement prise en compte, vous devez continuer la 
procédure jusqu’à son terme. 
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N° étudiant 
obligatoire 


